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Direction départementale
de la cohésion sociale 
et de la protection des populations

             
Arrêté n° 23-2018-                          du            2019  portant désignation des membres du comité

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse

Le directeur départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  de  la
Creuse , 

Vu la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ;

Vu  le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et
les établissements publics de l'Etat ;

Vu l’arrêté n° 23-2019-04-10-005 du 10 avril 2019 relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de  la Creuse ;

Vu l’arrêté  n° 23-2019-04-18-001 du 18 avril  2019  fixant la composition du comité d'hygiène, de
sécurité et  des conditions  de travail  de la direction départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Creuse ;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant
obtenu des sièges au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant
obtenu des sièges au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 09 juin 2016 est abrogé ; 

…/...
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Article 2

Sont nommés représentants de l’administration au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Creuse : 

- M. ANDRIEU Bernard, Directeur départemental, Président ; 

- Mme  BERTRAND Annie, Secrétaire générale ; 

Article 3

Sont désignés représentants des personnels au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail
de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

M. Jean-Michel BIENVENU, FSU M. Fabrice COUEGNAS, FSU

M. Alain ROCHE, UNSA -

M. Rémi AUDOT Mme Mathilde SOTTE 

Mme Agnès ZEPPA -

Article 4

Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur
départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse sont chargés de
l’application du présent arrêté. 
 

Fait à Guéret, le 15 juillet 2019

Signé
Bernard ANDRIEU                      
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Arrêté portant agrément de l’association Horizon Jeune

comme entreprise solidaire d’utilité sociale
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Arrêté portant agrément de
l’association Horizon Jeune

comme entreprise solidaire d’utilité sociale

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  la loi  n° 2014-856 du 31 juillet  2014 modifiée relative à l’économie sociale  et  solidaire,
notamment ses articles 1er et 2 ; 

Vu  le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif  à l’agrément  « entreprise solidaire  d’utilité
sociale » régi par l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail ;

Vu l’article L 3332-17-1 du Code du Travail énonçant les critères pour être considérée comme
une entreprise solidaire ;

VU la  demande  d'agrément  présentée  le  8  juillet  2019  et  complétée  le  24  juillet  2019  par
l’association «Horizon Jeune » dont le siège social est situé 14 C rue des fusillés, BP 51 23200
Aubusson, et les pièces produites ;

VU l'avis de Mme la Responsable de l’Unité Départementale de la Creuse de la Direction des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Nouvelle-Aquitaine
en date du 25 juillet 2019 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;
ARRETE :

ARTICLE 1  er  
L’association «Horizon Jeune » dont le siège social est situé 14 C rue des fusillés, BP 51 23200
Aubusson est agréée conformément aux dispositions de l’article 3332-17-1 du Code du Travail,
comme entreprise solidaire d’utilité sociale dans le département de la Creuse.

ARTICLE 2
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit
être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.
L’association  agréée  s’engage  à  produire  annuellement  un  bilan  qualitatif  et  quantitatif  de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée.

ARTICLE 3 
L’association intervient dans différents domaines : le logement, l’action sociale, l’éducation, la
prévention, l’insertion, l’emploi, la formation, les sports et les loisirs. Elle aide tout individu à
s’intégrer dans la vie économique, sociale, culturelle et citoyenne.
ARTICLE 4 

Monsieur  le  Secrétaire  Général  de la  Préfecture de la  Creuse et  Madame la  Responsable de
l’Unité Départementale  de la Creuse de la Direction des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 06 août 2019
La Préfète,

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                                                               Signé : Olivier MAUREL
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police Administrative

Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 

dans les lieux non ouverts à la circulation

 Course de tracteurs tondeuses 
sur la commune de St Sulpice le Dunois

Jeudi 15 août 2019

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code du sport ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations
et manifestations sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2019 ;

VU l’arrêté de M. le Maire de SAINT SULPICE LE DUNOIS en date du 20 juillet 2019,
réglementant la circulation ; 

VU la demande du 6 mai 2019 présentée par Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse
CHATEAU, co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT SULPICE LE DUNOIS, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser une course de tracteurs tondeuses à SAINT SULPICE LE DUNOIS le jeudi
15 août 2019 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 2 août 2019, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Directeur par intérim de la Creuse, de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle
Aquitaine ;
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VU l’avis du Maire de la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 6 août 2019 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Course de tracteurs tondeuses »
organisée par le Comité des fêtes de St SULPICE LE DUNOIS, présidée par Mesdames Aurélie
DARDAILLON et Maryse CHATEAU, est autorisée à se dérouler le jeudi 15 août 2019, de 13h30 à 20h30,
sur la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS conformément aux modalités exposées dans la demande
susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

La circulation et le stationnement seront interdits aux véhicules en tous genres, de 10h00 à 20h00
sauf ceux appartenant aux riverains, aux services médicaux, d’incendie et de secours et aux services de
gendarmerie, sur la voie communale n° 5 dite « route de Rivalet » qui relie la portion de voie
départementale D78 allant du bourg au hameau du Grand Montpion à la portion de voie départementale D47
allant du bourg au hameau des Villards.

Le stationnement est interdit des deux côtés de la route. Le comité des fêtes est chargé d’organiser
les modalités d’accès au parking prévu.

Un panneau « route barrée » sera placé à hauteur du hameau du Grand Montpion et une déviation
indiquera les directions de Dun le Palestel et la Celle Dunoise par la voie communale dite « chemin rural du
Grand Montpion au Bourg »

Les panneaux d’interdiction et de déviation seront mis en place à partir de 9h45 et déposés à 20h15
au plus tard par le Comité des Fêtes.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public en
mettant en place, à cet effet, en temps utile, le nombre de signaleurs / commissaires de course nécessaires
aux emplacements jugés le plus dangereux. S’assurer qu’aucune zone spectateur et qu’aucun commissaire
de piste n’est mis en place en sortie de virage ou à l’extérieur d’une courbe. Délimiter des zones spectateurs
à une distance suffisante de la piste garantissant la sécurité du public.

Il est rappelé que les signaleurs / commissaires agréés par l’autorité administrative, doivent être
clairement identifiés au moyen d’un brassard marqué « COURSE ». Ils doivent également être majeurs et
titulaires du permis de conduire.

Les secours doivent pouvoir intervenir avec aisance sur l’ensemble de la manifestation.

L’accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la
manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

En cas d’accident, il sera fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (18 ou 112) qui enverra sur les lieux les secours nécessaires.
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La largeur du circuit doit au minimum être en tout point égal à 3 fois au moins la largeur maximale
des engins utilisés de façon à permettre un dépassement d’autres concurrents lorsque celui-ci est possible.
Lorsqu’il s’agit d’un parcours sur lequel les véhicules évoluent individuellement, la largeur peut être
ramenée à 2 fois au moins la largeur maximale du véhicule.

La piste doit être dépourvue de tout obstacle ou éléments susceptibles de présenter un risque
particulier pour les participants.

Un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant doivent être présents lors
de la manifestation.

Des extincteurs appropriés aux risques doivent être prévus en nombre suffisant et à des
emplacements adaptés. Pour le parking visiteurs, mettre en place au moins 1 extincteur de 6 kg de poudre
pour 50 véhicules et mettre à disposition un bac de sable (avec pelle) de 100 litres pour 200 véhicules.

Les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote tels que les
équipements de coupe devront être protégés ou démontés.

Les participants devront présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de
sports mécaniques de moins d’un an.

Les participants devront être équipés d’un casque homologué.

Les organisateurs devront veiller à la sécurité du public dans la zone délimitée, par des barrières
implantées à et devra veiller à ce que les spectateurs restent dans ces zones.

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu’au
poids et à la taille de ceux-ci.

La délimitation de la piste et de la zone du public devra être conforme aux prescriptions définies
dans les RTS de la FFSA des disciplines « circuits tout-terrain ».

Les organisateurs devront clairement identifier les lieux de stationnement au moyen de panneaux
et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs informeront les riverains du déroulement de cette manifestation sportive par tout
moyen laissé à leur appréciation pour éviter toute gêne.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de
Mesdames Aurélie DARDAILLON et Maryse CHATEAU, Co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT
SULPICE LE DUNOIS.

8 commissaires de piste devront être présents autour du circuit pour assurer la sécurité.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE 

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- 1 ambulance 
- 2 secouristes
- 1 extincteur fourni par équipe et 1 extincteur à disposition de chaque commissaire
- Téléphones portables

En accord et sous le contrôle éventuel des services de gendarmerie le service d’ordre sera à la
charge et sous le contrôle de l’organisateur.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.
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ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8  - Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,
- La Présidente du Conseil départemental, - Pôle « Aménagement et  
  Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT SULPICE LE DUNOIS,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
  Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Directeur par intérim de la Délégation Départementale de la Creuse, de 
  l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, 
- Les co-Présidentes du Comité des fêtes de SAINT SULPICE LE DUNOIS,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

                                                             Fait à Guéret, le 13 août 2019 

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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Préfecture de la Creuse

23-2019-08-06-002

Décision portant délégation de signature

Délégation permanente de signature et de compétence 

Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 85



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 86



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 87



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 88



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 89



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 90



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 91



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 92



Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-06-002 - Décision portant délégation de signature 93



Préfecture de la Creuse

23-2019-08-13-002

Démonstration de Camion Cross à Villard le 18 août 2019
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Direction des Services du Cabinet
Service des Sécurités
Pôle ordre public, Police 
Administrative

Arrêté n° 

portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules a moteur

« Démonstration de Camions Cross »

à VILLARD

Dimanche 18 août 2019

La Préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives :

VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 portant interdiction des concentrations ou
manifestations sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2019 ;

VU l’arrêté du Maire de VILLARD en date du 15 juillet 2019 portant réglementation de la
circulation ;

VU la demande présentée par M. Michaël MAGNIER, Président des Jeunes Agriculteurs de la
Creuse, en date du 23 juillet 2019 aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une démonstration de
camions cross ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel
mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations,
modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux
organisateurs ou leurs préposés ;

VU l’avis du Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur par intérim de la Délégation Départementale de la Creuse, de l’Agence
Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine ;

 VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse ;

VU l’avis du Maire de la commune de VILLARD ;

 

Préfecture de la Creuse - 23-2019-08-13-002 - Démonstration de Camion Cross à Villard le 18 août 2019 95



VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves et
compétitions sportives » en date du 6 août 2019 ;

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er - La manifestation sportive dénommée « démonstration de Camion Cross organisée
par M. Michaël MAGNIER, est autorisée à se dérouler le dimanche 18 août 2019, de 10h00 à 18h00, sur la
commune de VILLARD, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le
parcours figurant sur le plan ci-annexé..

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION 

Du 17 août 2019, zéro heure, au 19 août 2019 à 3h00, la circulation sera réglementée sur la voie
communale du village de « La Quénière », du surpresseur, aux hameau de « La Jardet » et de « Bramant » .

La circulation de tous les véhicules s’effectuera par voie unique :
- depuis le surpresseur de la Quénière en direction de la Jardet,
- depuis l’intersection de la voie ralliant « Bramant » jusqu’au dit village

Le stationnement de tout véhicule est interdit le long des voies bénéficiant d’un sens unique de
circulation.

La signalisation au droit et aux abords de la manifestation sera mise en place, maintenue en
permanence en bon état, adaptée pendant les interruptions et enlevée à la fin de la manifestation, sous le
contrôle des services de la commune, par l’organisateur de la manifestation.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur
la signalisation temporaire approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié et complété.

La signalisation permanente sera adaptée simultanément pour être en cohérence avec la signalisation
temporaire.

MESURES DE SECURITE 

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des participants et du public en
mettant en place, le nombre de bénévoles nécessaire et un double balisage de la zone d’activité interdisant
l’accès à toute personne non autorisée.

Tous les sièges des occupants doivent être homologués. Ils doivent être solidement fixés et il ne doit
pas être possible de les faire basculer, de les faire pivoter ou de les rabattre. Ils doivent être adaptés selon le
gabarit et la taille des participants.

Il est obligatoire pendant les activités que les pilotes portent un casque de protection.

Lors des baptêmes, les pilotes doivent prévoir des casques pour les usagers et doivent s’assurer de la
sécurité liée aux personnes transportées (taille et corpulence minimales, harnais, casques).

Les organisateurs s’engagent à mettre en place des signaleurs aux dessertes de voies publiques
ouvertes à la circulation.

Un briefing devra être réalisé en début de manifestation pour rappeler la signification des drapeaux et
les mesures de sécurité.

Les organisateurs devront veiller à ce que les spectateurs restent dans la zone « public » prévue.
Des commissaires devront être présents pour diriger le public dans les zones désignées.
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Pour les zones « public » en bord de piste, une zone de sécurité devra être prévue d’une largeur
minimum d’1 mètre, délimitée par de la rubalise. Elle pourra être renforcée par des ballots de paille ou autres
matériaux absorbant les chocs.

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu’au poids
et à la taille de ceux-ci.

Les pistes contigües doivent être séparées et protégées par des barrières en bois ou plastique,
renforcée par des bottes de paille ou matériaux absorbant les chocs.

Sur les parcours de liaison, la protection des participants est fondée sur le respect des dispositions du
code de la route et sur les zones dangereuses (ex : carrefour) par une signalisation renforcée. 

Si des obstacles naturels subsistent, des protections doivent être installées afin de protéger les pilotes
de tous risques. Ces protections peuvent être constituées de bottes de pailles dans les lieux où ceux-ci
s’avèrent nécessaires.

Les organisateurs devront aviser les riverains en temps utile afin que ces derniers ne subissent aucune
gêne.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE 

Les utilisateurs des véhicules assurant les démonstrations devront respecter les consignes de sécurité
prévues par leur fédération sportive.

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de sécurité et de secours sera composé
de :

- 4 secouristes de la Croix Rouge

Chaque véhicule doit être équipé au minimum d’un extincteur manuel, sauf pour les véhicules de
catégorie 1 de moins de 200 chevaux équipés de pneumatiques homologués route et véhicules de catégorie 2.

De plus, il est interdit de fumer dans la zone d’attente et les zones de réparation et de signalisation.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

L’itinéraire d’accès des secours devra être carrossable et matérialisé par une signalisation adéquate.

L’accès des secours devra être préservé et assuré de façon permanente durant toute la durée de la
manifestation.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de gendarmerie le service d’ordre sera à la charge
et sous le contrôle de l’organisateur.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre
l’incendie est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l’autorisation
de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou
si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de
l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 5 - Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le
contrôle des unités techniques territoriales du Conseil départemental concernées. Les réparations des
dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi que le coût du service
d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 7 - La police d’assurance garantissant la manifestation couvre la responsabilité civile de
l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l’organisation avec
l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncera, en cas
de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre toute
personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.
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ARTICLE 8 - La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont été
respectées.

ARTICLE 9    - Le Sous-Préfet, Secrétaire Général ;,
- La Présidente du Conseil départemental – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

  Populations – Service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur par intérim de la Délégation Départementale de la Creuse, de 
 l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse,
- Le Maire de la commune de VILLARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils
seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 13 août 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé : Olivier MAUREL
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